Quelques réflexions sur l’avenir de       l’industrie chimique en France

(Alain Minard   )

L’industrie chimique française est en déclin depuis de nombreuses années ; elle risque de continuer à décliner dans les années à venir pour de multiples raisons.

Les grands groupes chimiques français ont au cours de ces dernières années abandonné, pour des raisons de rentabilité insuffisante ou de réduction de leur dette trop importante, de nombreuses activités par cession à des concurrents étrangers et/ou par arrêt d’ateliers de production. Il en résulte que certaines de leurs usines en France sont devenues suite à des arrêts successifs d’activités, des friches industrielles ou il ne subsiste plus que quelques ateliers de production supportant à eux seuls les coûts d’infrastructure et de fournitures d’utilités (exemples: usines Arkema de Chauny et Lannemezan). 

L’industrie chimique en France présente aussi un sérieux handicap, à savoir la dispersion des  usines aux 4 coins de l’hexagone. Il en résulte des coûts de stockage et de transport de produits intermédiaires entre les usines que n’ont pas d’autres groupes chimiques européens qui concentrent leurs productions sur des sites intégrés. 

La pétrochimie en  France est caractérisée par un nombre important de vapocraqueurs de taille moyenne avec, pour certains, un aval limité à la production de polyéthylène, voire de  polypropylène. Cette pétrochimie est confrontée à la concurrence des producteurs du moyen orient qui disposent d'unités de production de grande taille et bénéficient de coûts matières premières (naphta ou éthane) et énergie avantageux. Par contre certains vapocraqueurs en France alimentent sur place des chimies plus élaborées tels que les monomères acryliques et les polymères correspondants à Carling ou l'oxyde d'éthylène et ses dérivés à Lavéra, et par la-mème assurent leur pérennité. 

La production chimique en France est maintenant très majoritairement réalisée par des groupes étrangers suite aux importantes cessions d’actifs des groupes français ces dernières années. Elle est tributaire de la stratégie industrielle de ces groupes étrangers en matière d'investissement ou désinvestissement dans notre pays. Leurs décisions dépendent principalement de la rentabilité d'une production en France par rapport à d'autres pays. Exemple : arrêt de l'usine de Celanese à Pardies, seul producteur en France d'acide acétique et d'acétate de vinyle. Par contre l'implantation de groupes étrangers en France semble plus durable si elle est alimentée par des innovations conçues par une recherche locale. 

La chimie pharmaceutique était jusqu‘à ces dernières années un secteur important d’activité de l’industrie chimique en France. A coté quelques entreprises indépendantes spécialisées dans la synthèse à façon, de nombreux laboratoires pharmaceutiques avaient créé leurs propres filiales chimiques pour produire leurs principes actifs. Il existe en France une quarantaine de sites de production de petite taille ou de taille moyenne répartis sur tout le territoire. Beaucoup de ces sites risquent d’avoir ou ont déjà des problèmes de plan de charge pour plusieurs raisons; les grands principes actifs fabriqués dans ces usines ne sont plus couverts par des brevets. La part de marché des médicaments génériques augmente et les fabricants de ces médicaments ont tendance à s’approvisionner en principes actifs en Asie, plus particulièrement en Inde pour des raisons de prix ; en effet le coût main d’œuvre reste important dans la fabrication de ces principes actifs compte tenu des nombreuses étapes de synthèse et des volumes limités ne permettant pas une automatisation poussée. Par ailleurs les lancements de nouveaux médicaments diminuent d'années en années et sont de plus en plus issus de la biochimie que de la synthèse organique, ce qui explique le désengagement ces dernières années des laboratoires pharmaceutiques de leurs filiales chimiques. En effet la biochimie nécessite d’autres équipements industriels. D'autres médicaments déjà commercialisés sont retirés de la vente à cause de leurs effets secondaires qui ne sont plus tolérés aujourd’hui.

L'industrie chimique en France était encore il y a 10 ans un important producteur de produits phytosanitaires pour l’agriculture. Du fait de la pression écologique l'administration a entre temps fortement limité l'usage de ces produits, voire pour certains les a interdits. En conséquence des productions ont été arrêtées comme par exemple l’atelier de fongicides de Rohm & Haas à Lauterbourg.

La nouvelle réglementation REACH qui oblige les producteurs de produits chimiques à financer les études de la toxicité éventuelle de leurs produits et des matières premières qu’ils utilisent, risque d’entraîner la disparition des productions de faible volume, compte tenu du coût trop important de ces études. Les petites entreprises chimiques risquent d’être particulièrement touchés. Par ailleurs cette réglementation risque de freiner l’innovation dans certains domaines ou la mise sur le marché de nouveaux produits débute par des petits volumes.

Heureusement d’autres facteurs peuvent contribuer positivement au développement de l’industrie chimique en France:

La chimie française devrait profiter pleinement de la situation de leader mondial de grands groupes industriels français utilisateurs de produits chimiques, tels que L'Oréal (ingrédients pour shampoings, agents anti UV, teintures capillaires), Michelin (élastomères de synthèse, accélérateurs de vulcanisation, antioxydants, silice), Lafarge (superplastifiants pour béton), Essilor (monomères pour verres organiques), Véolia et Suez Environnement (floculants, ultafiltration, osmose inverse) ou de groupes européens à participation française tels EADS (fibres de carbone, résines pour composites, colles structurales).

L'industrie chimique française a tout de même une position de leader ou coleader européen ou mondial dans certaines spécialités ou filières chimiques: SNF Floeger dans le domaine des floculants pour le traitement des eaux communales et l'industrie papetière, Arkema dans les monomères et polymères acryliques, la thiochimie,  les fluorocarbones, Rhodia dans la chimie des diphénols, les terres rares, les silices pour pneumatiques, Air Liquide dans les gaz industriels.

La chimie en France devrait profiter de l'intérêt grandissant pour la chimie verte. C'est peut-être un effet de mode. Le «bio» rassure l’opinion publique qui se méfie maintenant des produits  issus de la pétrochimie. Arkema qui avait dans les années 1950 développé le polyamide 11 fabriqué à partir d’huile de ricin et qu’il avait ensuite remplacé partiellement par le polyamide 12 issu de la pétrochimie, a relancé ce polyamide 11 dit «biosourcé» comme argument de vente. 

La matière première végétale est potentiellement abondante en France si l'on inclut les surfaces agricoles en jachère. De ce fait l'industrie chimique en France a une longue expérience dans la chimie du végétal avec des entreprises leader en Europe ou dans le monde tels que Roquette (chimie de l'amidon), Dérivés Résiniques et Terpèniques (résine de pin et tall-oil).  L'industrie chimique en France est présente aussi dans d'autres filières chimiques issues du végétal tels que les acides aminés en Picardie (Orsan, Ajinomoto, Rexim), les alcools gras (Gognis), les amines grasses (CECA), la carboxyméthylcellulose (Hercules à Alizay).

Certaines sociétés tel que Roquette, Sofiprotéol, mais aussi des « start up » tel que Metabolic Explorer se sont lancées dans le développement de procédés de  fabrication de grands intermédiaires chimiques par fermentation à partir du végétal ou par bioconversion enzymatique (1,3-propanediol, acide succinique, etc…). Néanmoins on peut douter de l'intérêt économique de tels procédés par rapport aux procédés pétrochimiques, à moins que le prix du pétrole n'explose. La disponibilité du végétal en tant que matière première dépend des conditions climatiques. L'alimentaire sera privilégié les années de mauvaise récolte.

